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SECONDS OBSESVATIOM.

TESTAMENT DE FEU L'HON. JOSEPH MASSOX
;

NOMI.VATIOy D'ExKCUTEL-ltS TESTAMENTAIRES ET FiDÉI-COMMISSAIBES.

ées en trois

§ I.

TESTAMENT.

du v,„gl.„x '.;e,„bre mil hni, <|„,„.a„te.ci„q, iasiimé et e, regiS l'o Mie
re, ''i"p

"'"' ''"""« l6>"«"K> jour, d« plu» e„regi,t,-l«uBl;euu delà

o,.éJbSi'^uit" iTvre'r
'' ™ ''""""'"" "^»'""-' '^ nuteliigeuce dea

Pivr l'article quatrième, dos biens du Testtiteur il devait «trr f..it n..f..«f i
parts égales qu'il aurait lais.é d'enfants à son clécè drcune L s p rtio^sdevant représenter les biens dont chaque entant aurait seiùement la moi ié d",revenus pendant sh vie Après le décès de chaque enfant, tous les "i "nus de
tr f'VVr '7"?"^'

^r^"" l"^'-^*«« ^^"^ ««"t réversibles ^ CM cXt3a^ec substitution de descendants en descendants, aussi loin que L loi le permetChaque Succession ou Transmission donne lieu à un partage, afin de dlsEùerla part ou portion de biens dont chaque descendant du testâteu? doit âvoir° esrevenus sa vie durant, le tout sous les conditions suivantes :

Ov,.l^L 'i"*'*'''^''

^inquiè'ne
: lo. Joseph Bocrret, écuier, avocat à Montréal • 2oCharles LANGEviNécuier, marchand à Québec; 3o. JÔskph Belle écuier iTo'tairo à Montréal; 4o. JosEPH-WarRCD-AxTOixE-RAYMONB Masso? et 5o IsTDoiŒ.CAyDiDE-EDOUARD Massox (ces d.ux derniers fils du tesUteur^ ét.ie^itnommes Exécutonrs Testamentaires st Fidéi-Commissaires. En c^sSi-^nS ^absence, infirmité ou mort, ils devaient êlre et sont remplacés Arderper"^^^^^^^^^^qual,he.s choisies jud.ciaire.nent si faire se peut, si non «ria mafôrUé deceux restes eu charge, et ainsi successiv.ement'pendant toufle L rnue!subs itution durera. Cependant les descendants Lies du testateur mif^eSitcapables de remplir la charge, doivent être choisis de préfé^nce. le t^Xr


